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ARTICLE 8 SEPTIES

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sa recevabilité

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement supprime |'article 8 septies qui a été fusionné al'article 8 bis avec les autres
mesures relatives a la lutte contre la fraude.
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